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n° 176 964 du 27 octobre 2016 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et 

la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 novembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à la suspension et l’annulation d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, 

prise le 10 septembre 2013. 

 

Vu le titre I
er

 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. BOHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me P. 

HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 7 juin 2006, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

1.2 Le 3 août 2006, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard 

du requérant. 

 

1.3 La demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.1, a fait l’objet d’une décision de refus de 

prise en considération par la commune de Bruxelles le 13 septembre 2006, en raison d’un contrôle de 

résidence négatif. 

 

1.4 Le 14 octobre 2010, le requérant a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 
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demande qu’il a complétée le 24 janvier 2011. Le 19 septembre 2012, la partie défenderesse a déclaré 

cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. 

Le recours introduit contre la décision d’irrecevabilité devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil), a été rejeté par un arrêt n° 168 928 prononcé le 2 juin 2016. L’ordre de quitter le 

territoire a été annulé par le Conseil par un arrêt n° 176 962 prononcé le 27 octobre 2016.  

 

1.5 Le 13 décembre 2012, le requérant a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980. Le 14 février 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre 

de quitter le territoire avec interdiction d’entrée (annexe 13sexies), à l’égard du requérant. Le recours 

introduit contre la décision d’irrecevabilité devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 168 929 

prononcé le 2 juin 2016. L’interdiction d’entrée a été annulée par le Conseil par un arrêt n° 176 963 

prononcé le 27 octobre 2016 et le recours a été rejeté pour le surplus.  

 

1.6 Le 25 avril 2013, le requérant a introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 

juin 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Le recours introduit contre cette 

décision d’irrecevabilité devant le Conseil, a été rejeté par un arrêt n° 168 930 prononcé le 2 juin 2016. 

 

1.7 Le 25 juillet 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard 

du requérant. 

 

1.8 Le 2 août 2013, le requérant a introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

1.9 Le 10 septembre 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable. Cette décision 

d’irrecevabilité, qui lui a été notifiée le 15 octobre 2013, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit : 

 

« Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé déclare être arrivé en Belgique en date du 05.01.2000. Il n'a sciemment effectué aucune 

démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est installé en 

Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités 

compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée autrement 

que par les demandes introduites sur base de l'article 9 bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait été 

dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 

132.221). Notons qu'avant la présente demande, l'intéressé a déjà introduit trois autres demandes 

basées sur l'article 9bis. Toutes ces demandes ont été déclarées irrecevables. Notons aussi qu'en date 

du 02.04.2013 un ordre de quitter le territoire avec l'interdiction d'entrée a été notifié à l'intéressé. Ce 

dernier n'a pas obtempéré à cette mesure. 

 

L'intéressé invoque l'article 8 de la Convention Européenne des droits de l'homme. Notons que cet 

élément avait été invoqué lors de la précédente demande de régularisation et qu'il a été déclaré 

irrecevable. Dès lors, aucune autre suite ne peut être réservée à cet élément que celle opérée lors de la 

précédente demande de régularisation. 

 

Concernant les autres éléments invoqués par l'intéressé, à savoir longueur du séjour ; intégration ; le fait 

qu'il n'a jamais connu le moindre problème avec la justice ni avec la police belge ; le fait qu'il souhaite 

travailler et qu' il ne sera pas une charge pour le système social belge ; le fait qu'il a rompu tout lien avec 

son pays d'origine ainsi que le fait d'avoir les membres de sa famille sur le territoire belge (sa nièce qui 

est l'épouse d'un belge), notons qu'ils ne seront pas examinés. En effet, l'intéressé est assujetti à un 

ordre de quitter le territoire du Royaume depuis le 02.04.2013 et lui interdisant d'y rentrer pendant trois 

ans (annexe 13 sexies). L'intéressé n'a dès lors pas le droit de se trouver sur le territoire belge, sa 
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présence constituant le délit de rupture de bans d'expulsion. Ces éléments invoqués à titre de 

circonstances exceptionnelles ne seront donc pas examinés ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 

 

Après un rappel théorique du contenu de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, elle fait valoir que 

« la résidence de l'étranger sur le territoire et la possession d'un document d'identité nationale sont des 

conditions de recevabilité de la demande, sinon on ne comprendrait pas l'action d'un étranger qui 

résiderait en dehors de la Belgique d'introduire une demande d'autorisation de séjour via une commune 

belge qui la transmettra à l’office des étrangers comme prévu par l'article 9bis ; [..] », cite une 

jurisprudence du Conseil d’Etat et soutient que « l'irrecevabilité de la requête d[u requérant] ne se 

justifie donc pas en l'espèce légalement ; Qu'en effet, le requérant déclare être arrivé en Belgique en 

date du 5 janvier 2000 en provenance du Maroc et y réside depuis treize années et dix mois déjà de 

façon continue et effective; Qu'il participe à la vie associative de son quartier dans la commune de 

Saint-Josse-ten-Noode (développement de nombreuses relations amicales et culturelles); Qu'il a essayé 

depuis le 30 mai 2006 d'obtenir une autorisation de séjour de longue durée avec l'aide son premier 

conseil, Me […] mais il s'est à chaque fois et toujours heurté à un refus des autorités belges 

contrairement à ce qu'allègue l'attachée de madame la secrétaire d'Etat à l'asile et la migration, à 

l'intégration sociale et à la lutte contre la pauvreté pour les besoins de la présente espèce; Que lui 

reprocher de "demeurer dans le Royaume" sans chercher à obtenir une autorisation de longue durée 

comme le fait l'attaché de la partie adverse reviendrait à méconnaître le souci qu'il a et la possibilité que 

le législateur lui a offert de régulariser son séjour en application de l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 ; […] ». Elle ajoute qu’« il ne faut pas perdre de vue que loin d'être une appréciation 

subjective, l'octroi d'une autorisation de séjour de plus de trois mois dans les diverses ambassades des 

Etats Schengen relève de l'exception en raison de la politique de plus en plus restrictive opérée à 

l'égard des Etats tiers à l'Union Européenne et de surcroît pauvres ; Que le requérant n'a par 

conséquent aucune chance d'obtenir via l 'ambassade belge à Rabat ou dans les différents consulats 

belges de son pays natal (Casablanca) une autorisation de séjour ; Que certes, la responsabilité du 

préjudice de se retrouver en état de clandestinité en Belgique lui incombe mais il y a en même temps 

lieu de relever que [le requérant] a toujours manifesté une farouche volonté de sortir de cet état par ses 

actions à l'égard des autorités compétentes comme ce fut le cas au mois de mai 2006 et d'octobre 2010 

en décembre 2012 ,le 6 avril 2013 et enfin le 02 août 2013 en introduisant des demandes de 

régularisation à cet effet qui ont toutes été déclarées irrecevables sans un examen sérieux des 

éléments invoqués par lui […] ». 

 

Elle fait ensuite valoir qu’ « en ce qui concerne l'examen des circonstances exceptionnelles, le requérant 

estime que la partie adverse a motivé sa décision par des considérations qui ne tiennent pas compte de 

sa situation réelle ; Que le requérant estime en l'espèce avoir mis l'accent sur sa bonne intégration et la 

longueur de son séjour sur le territoire belge ; Qu'il a également pris le soin de préciser qu'il a fait et 

continue de faire ses preuves dans deux sociétés de la région bruxelloise en tant que cuisinier […] ; 

Qu'il s'agit d'un signe évident de confiance et d'une garantie qu'en cas de régularisation de séjour il 

continuera à subvenir à ses besoins sans jamais être une charge pour les pouvoirs publics; Que cela 

est le résultat d'un ancrage local durable qu'il a eu avec la Belgique comme il est stipulé dans l'accord 

gouvernemental du 20 mars 2008; Qu'il a aussi souligné qu'il n 'a jamais eu de problème avec la justice 

ni avec la police belge et surtout qu'il ne constitue aucune menace pour l'ordre public belge ; Que tous 

ces éléments n'ont pas été examinés par l'attaché de la partie adverse sous le prétexte qu'il est assujetti 

à un ordre de quitter le territoire du Royaume depuis le 02 avril 2013 qui lui interdit d'y rentrer pendant 

trois ans (annexe 13 sexies) […] » et fait état de considérations théoriques relatives à la notion de 

circonstances exceptionnelles. Elle ajoute que « le fait de ne pas examiner les éléments invoqués par 

l’intéressé comme son travail, son intégration, la longueur de son séjour, l'absence de condamnation 

dans son chef et surtout de pas considérer l'ancrage local durable et les difficultés qu'il a invoquées 

quant à son retour dans le pays d'origine, reviendrait à aller à l’encontre de la politique générale que le 
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gouvernement belge a entendu appliquer en matière des étrangers illégaux (voyez à cet effet : Accord 

gouvernemental du 18 mars 2008) ; Que dans la présente affaire, les critères ainsi énoncés dans 

l'accord gouvernemental précité peuvent combler de la sorte le vide laissé par le législateur quant aux 

critères concrets des circonstances exceptionnelles ; Que ce faisant donc, l'intéressé estime à bon droit 

que la décision d'irrecevabilité prise à son égard le 10 septembre 2013 et lui notifié[e] le 15 décembre 

2013 par l'attaché de la partie adverse n'est pas motivée de façon adéquate; […] ». 

 

La partie requérante estime également que le requérant « a présenté dans sa demande de 

régularisation de séjour des arguments et des éléments relatifs à son séjour et qu'il considère comme 

exceptionnels ; Qu'en ce qui le concerne dans le présent cas, il estime que sa situation justifie que sa 

demande soit introduite à partir de la Belgique ; Que l'obliger dès lors à rentrer dans son pays natal afin 

d'introduire une demande de régularisation de séjour aura, de facto, pour effet de stopper brutalement 

toutes ses perspectives professionnelles ; Que le non examen de certains éléments pertinents de sa 

requête en se fondant sur des arguments subjectifs, farfelus et arbitraires à la fois du genre qu'il [sic] 

''assujetti à un ordre de quitter le territoire du Royaume depuis le 02 avril 2013 lui interdisant d'y rentrer 

pendant trois ans" est un véritable déni de justice en l'espèce, de la part de l'attaché de partie adverse ; 

Que le requérant précise qu'il n'est jamais retourné au Maroc depuis treize ans et dix mois ; Que selon 

lui, les allégations de l'attaché de madame la Secrétaire à l'asile et migration ne tiennent pas du tout la 

route en l'espèce, en ce qu'elles ne vont pas en réalité au fond des choses d'une part et d'autre part en 

ce qu'elles cachent la position ou passe[nt] sous silence la position courageuse exprimée par monsieur 

Wathelet, Secrétaire d'Etat à la politique de migration et d'asile de l'époque dans la foulée de l'arrêt de la 

Haute Juridiction administrative le 9 décembre 2009, n°198.769 pour garantie la sécurité juridique de 

tous en usant de son pouvoir discrétionnaire pour prendre en considérations [sic] les critères adoptés 

par l'instruction du 19 juillet 2009) ; Que dans la foulée de son Ministre de tutelle, son délégué a indiqué 

qu'il suivrait loyalement les directives de son ministre dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire ; Qu'à 

la lumière de ce qui est dit haut [sic], le requérant estime que c’est à tort que l’attaché de la partie 

adverse se cache derrière ' 'un prétendu ordre de quitter délivré qui lui a été délivré le 02 avril 2013 pour 

ne pas procéder à l'examen de plusieurs éléments invoqués dans sa demande de régularisation de 

séjour ; […] ». 

 

Elle soutient ensuite que « le requérant a acquis la confiance notamment des personnes qui lui 

permettent de travailler en dépit de l'illégalité de son séjour et qu'il s'agit encore une fois pour le 

requérant la manifestation de l'impossibilité de retourner dans son pays natal pour lever les autorisations 

de retour; Que la chance qu'il a obtenue ne pouvait être gaspillée pour aller demander les autorisations 

de retour en Belgique ; Que son long séjour passé en Belgique(treize ans et dix mois) peut en raison 

d'attaches qu'il a pu y nouer pendant cette période constituer à la fois des circonstances exceptionnelles 

justifiant que sa demande de régularisation de séjour fondée sur base de l'article 9 bis de la loi du 15 

décembre 1980 soit introduite dans son pays d'accueil plutôt que dans son pays natal et des motifs 

justifiant que l'autorisation de séjour soit accordée ; Que ce long séjour sur le territoire du Royaume de 

Belgique (treize ans et sept mois ) lui a permis de se faire des amis notamment qui lui témoignent de 

leur sympathie et lui font signer des contrats de travail en raison de ses qualités appréciées et 

appréciables ; Que cela constitue en soi une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9 bis de la 

loi précitée sur l'accès au territoire ; Qu'un tel retour ne se conçoit plus au regard de sa résidence 

permanente depuis le 5 janvier 2000 d'une part et d'autre part en raison des attaches nouées sur le 

territoire belge et surtout de la possibilité que lui offre l'article 9 bis de la loi sur les étrangers ; Que le 

requérant n'a plus d'attaches n'ayant plus d'attaches [sic] au Maroc est par conséquent dans 

l'impossibilité d'y retourner pour lever les autorisations nécessaires de retour en Belgique. […] ». 

 

Après un rappel théorique relatif à l’article 8 de la CEDH, la partie requérante fait valoir qu’« imposer au 

requérant un retour dans son pays d'origine apparaît comme une exigence disproportionnée au regard 

de la situation familiale très particulière qui unit celui-ci à ses amis belges et à sa nièce en ce que l'Etat 

belge ne peut se prévaloir d'aucun impératif d'ordre public pour s'opposer au séjour de celui-ci sur le 

territoire du Royaume ; Qu'il ressort donc de ces éléments, de la matérialité et de la longueur avérées 

de séjour du requérant en Belgique, des attaches sociales durables et de l'indéniable intégration qui en 

découlent [sic] nécessairement, qu'il serait totalement disproportionné de le forcer à retourner dans son 

pays natal à la seule fin e [sic] se conformer à une formalité légale ; Que les centres d'intérêt du 

requérant sont établis en Belgique (existence de nombreux liens amicaux, son travail, la maîtrise du 
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français, de l'anglais et de l'espagnol, l'existence de sa nièce ...etc...) ; Que les documents joints en 

annexe sont une preuve tangible de son intégration positive en Belgique et démontrent pour autant que 

de besoin qu'il serait contraire à la dignité humaine que de la [sic] renvoyer purement et simplement 

dans son pays d'origine ; Qu'il est dans l'impossibilité matérielle et psychologique de se déplacer dans 

son pays natal afin de lever un poste [sic] diplomatique belge en vue de l'obtention d'un visa ; […] ». 

Après avoir cité une jurisprudence du Conseil d’Etat et avoir fait à nouveau état de considérations 

théoriques relatives à l’article 8 de la CEDH et à la notion de circonstances exceptionnelles, elle ajoute 

qu’« il existe un droit humanitaire de l'intéressé de vivre avec ses proches et ses connaissances dans le 

Royaume où il a ainsi crée [sic] des attaches sociales et des habitudes qui constituent pour lui une 

circonstance exceptionnelle l'empêchant de retourner dans son pays d'origine ; Attendu qu'en ce qui 

concerne le retour aux fins d'aller introduire et obtenir une demande d'autorisation de séjour de plus de 

trois mois au Maroc, ceci ne se conçoit plus au regard de sa résidence permanente depuis le 5 janvier 

2000 et les attaches nouées en Belgique et de la possibilité que lui offre l'article 9 bis de la loi sur les 

étrangers ; Qu'en outre, le retour au Maroc aux fins d'effectuer des démarches auprès d'une ambassade 

occidentale nécessite des moyens financiers pour le voyage, de séjour et des démarches surplace [sic], 

ce que le requérant n'est pas capable de réunir; […] ». 

 

La partie requérante conclut son exposé en indiquant que le requérant « estime que sa bonne 

intégration en Belgique, les liens affectifs et sociaux développés constituent des circonstances 

exceptionnelles et empêcheraient dans son chef; la réalisation d'un ou plusieurs déplacements 

temporaires au Maroc en vue d’y lever une quelconque autorisation requise ; Qu'il y a lieu de considérer 

qu'un long séjour passé en Belgique peut, en raison des attaches qu'un étranger a pu y créer pendant 

cette période, constituer à la a [sic] fois des circonstances exceptionnelles justifiant que la demande 

d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9 alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 soit introduite en 

Belgique, plutôt qu'à l'étranger et des motifs justifiant que l'autorisation de séjour soit accordée […] ; 

Que selon la jurisprudence du Conseil d'Etat, les difficultés ou l'impossibilité de retour peuvent être liées 

aux attaches en Belgique ; Que conformément à la jurisprudence de la Haute Juridiction administrative 

précitée, il appartient à la partie adverse de procéder à l'appréciation de l'équilibre des intérêts en 

présence ; […] ». 

 

3. Discussion 

 

3.1 Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne également que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 

n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 
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discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2 En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée se fonde sur une interdiction d’entrée, 

prise le 14 février 2013 et notifiée au requérant le 2 avril 2013, et que la partie défenderesse précise à 

cet égard que « les autres éléments invoqués par l'intéressé, […], notons qu'ils ne seront pas examinés. 

En effet, l'intéressé est assujetti à un ordre de quitter le territoire du Royaume depuis le 02.04.2013 et lui 

interdisant d'y rentrer pendant trois ans (annexe 13 sexies). L'intéressé n'a dès lors pas le droit de se 

trouver sur le territoire belge, sa présence constituant le délit de rupture de bans d'expulsion. Ces 

éléments invoqués à titre de circonstances exceptionnelles ne seront donc pas examinés […] ». 

 

Dès lors qu’il résulte de l’exposé des faits repris supra que cette interdiction d’entrée, prise le 14 février 

2013 et notifiée au requérant le 2 avril 2013, à laquelle se réfère l’acte attaquée, a été annulée par le 

Conseil par un arrêt n° 176 963 prononcé le 27 octobre 2016, il y a lieu, afin de garantir la sécurité 

juridique, d’annuler la décision attaquée, dont la motivation renvoie expressément à l’interdiction 

d’entrée susmentionnée.  

 

Interrogée lors de l’audience du 21 septembre 2016, la partie requérante s’est référée à l’appréciation 

du Conseil. 

 

Interrogée sur la question du début du calcul du délai de l’interdiction d’entrée du 14 février 2013 lors de 

l’audience du 21 septembre 2016, la partie défenderesse fait valoir que le délai de l’interdiction d’entrée 

commence à courir à partir de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, de sorte que le délai n’est pas 

écoulé en l’espèce. Le Conseil constate qu’indépendamment de la question du début du calcul du délai 

de l’interdiction d’entrée du 14 février 2013, celle-ci a, en tout état de cause, été annulée, de sorte que 

la question est sans pertinence.  

 

3.3 Par conséquent, la décision entreprise doit être annulée pour des considérations tenant à la sécurité 

juridique. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers 

 

4.2 La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 10 septembre 2013, est 

annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille seize par : 

 

 

Mme S. GOBERT,                                   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


